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Le CFE vous accompagne dans vos démarches juridiques, administratives, fiscales et sociales.

DEMANDE INITIALE DE CARTE 
DE COMMERÇANT AMBULANT

IMPRIMéS A TéLéCHARGER

�� Formulaire CERFA n°14022*01

PIèCES SPéCIFIQUES

Dans tous les cas
�� Une copie de la carte d’identité nationale recto-verso 
ou du passeport en cours de validité, à défaut un extrait 
d’acte de naissance ou copie du titre de circulation ou 
copie du titre de séjour du demandeur à jour et en 
cours de validité

�� 1 photographie d’identité récentes en couleur

Pour un commerçant ou auto-entrepreneur 
Si commerçant inscrit au Registre du Commerce et des 
Sociétés :

�� Un extrait Kbis original de moins de 3 mois

Si commerçant sous le régime de l’auto-entrepreneur :

�� Une attestation sur l’honneur de continuer à bénéficier 
du régime de l’auto-entrepreneur 

�� Une copie du formulaire P0y
�� Une copie du certificat d’entreprise délivré par l’INSEE
�� Un justificatif de domicile (copie facture eau, électricité 
ou téléphone, etc…) datant de moins de 3 mois. Si 
l’exploitant est hébergé, attestation d’hébergement et 
copie du justificatif de domicile de moins de 3 mois aux 
nom et prénom de la personne qui héberge.

Pour une société
�� Un extrait Kbis de moins de 3 mois en original
�� Un pouvoir en original du représentant légal s’il n’a pas 
signé lui-même le formulaire

Cas particulier : en cas de cogérance pour une 
SARL, tous les gérants peuvent demander la carte de 
commerçant ambulant et par conséquent fournir pour 
chacun d’eux les pièces ci-dessus.

TARIFS

15 € (Pour le mode de paiement, nous vous 
invitons à consulter votre Centre de Formalités 
des Entreprises)
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Le CFE (Centre de Formalités des Entreprises) vous informe et détermine, avec vous, la liste des pièces 
justificatives nécessaires à votre formalité.

http://uas-corporate.norddefrance.cci.fr/region/wp-content/uploads/sites/6/2014/01/cerfa_14022carte_commercat_non_sedentaire.do_.pdf

